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F i c h e  d e  P o s t e  à  p o u r v o i r  
 
 

Intitulé du poste 
(si différent de l’Emploi-type) : Animateur jeunesse H/F  

 

Emploi-type : Animatrice ou Animateur Jeunesse 

 

Niveau de candidature : B – indice 280  

 

Contrat : CDIA – 1 ETP – Salaire estimatif mensuel brut : 1986 € 

 

Rattachement hiérarchique : Responsable Animation Territoriale UFCV Bretagne 
  

 

Localisation géographique : ST THURIAL 

 
 

Place du poste dans l’organisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contexte professionnel 

 
 
L’Ufcv Bretagne développe un partenariat avec la commune de STTHURIAL (35) dans la gestion du 
dispositif d’accueil collectifs de mineurs auprès du public jeunesse de la commune (10/17 ans).  
 
 

Finalité et Enjeux du Poste 

 

• Faire fonctionner les dispositifs qui permettront d’atteindre les objectifs éducatifs en direction de la 
jeunesse dans le cadre des accords passés entre la commune et l’UFCV Bretagne. 

• Permettre aux publics de s’approprier et de faire vivre le nouvel espace Jeunes 

• Etablir des partenariats locaux et animer le territoire en matière d’éducation. 
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Fonctions et responsabilités  

 
 

Animation jeunesse 
 

• Mettre en œuvre le projet pédagogique de la structure jeunesse 

• Préparer et animer des temps d'activités de détente en direction des jeunes. 

• Mettre en place des actions permettant l’implication des jeunes dans la vie de la commune 

• Accompagner les jeunes dans la réalisation de leurs projets de loisirs 

• Assurer la sécurité physique et morale des participants et contribuer au bon fonctionnement de 
l'accueil et au bien-être des publics accueillis.  

• Assurer la gestion administrative et logistique et le suivi budgétaire des actions d'animation.  

• Accueillir et être à l'écoute des jeunes et des familles, rendre compte, informer selon les 
demandes et besoins exprimés.  

• Mettre en œuvre les moyens de promotion de l'action. 

• Assurer les temps périscolaires du soir 
 

 

Liaisons principales (hors hiérarchie) 

 

• Services administratifs UFCV (RSA, comptable, etc.) ; 

• Direction accueil de loisirs enfance/jeunesse ;  

• Services municipaux 
 

 

 Profil et Expérience Professionnelle souhaités 

 
 
➢ FORMATION :  

• BPJEPS, DUT carrières sociales ou équivalent. 
 

Formation accessoire souhaitée :  

• Capacité à jour d’exercer les fonctions de directeur en ACM. 
 

➢ EXPERIENCE :  
Au moins une année d’expérience professionnelle dans l’animation auprès des jeunes, de mise en 
œuvre de projet pédagogique au sein de collectivités territoriales. 

 
➢ COMPETENCES :  

• Maîtrise des démarches pédagogiques 

• Connaissance du public jeune. 

• Capacité relationnelle. 

• Sens de l’organisation, rigueur, autonomie. 

• Organisation d’activités jeunesse. 
 

Conditions particulières 

 
Les congés seront pris en fonction des contraintes organisationnelles.  
 
Temps de travail annualisé. 
 
Travail du Lundi au vendredi date d’entrée souhaitée : avril 2024 
 
Postulez en ligne sur taleez :  
https://taleez.com/apply/animateur-jeunesse-h-f-saint-thurial-ufcv-cdi?utm_source=career 
 ou par mail : rachel.thebault@ufcv.fr 
 

https://taleez.com/apply/animateur-jeunesse-h-f-saint-thurial-ufcv-cdi?utm_source=career

